Analyse avant de compléter le protocole

1. Quelle est la définition d’un protocole ?

Dico : ensemble des résolutions prises par les représentants de deux parties. Dans le thème - -document écrit entre une entreprise d’accueil (client ou expéditeur de la marchandise) et une entreprise extérieure (transport) qui stipule les informations utiles à l’évaluation des risques de toute nature et les mesures de prévention de sécurité qui doivent être respectées pour chaque intervention du salarié de l’entreprise extérieure.

2. Quel est le rôle de ce document  administratif ?

Ce document précise la réglementation à respecter lors des déchargements et précise les responsabilités 

3. Qui établit ce document et en combien d’exemplaires ?

Le document est établi par l’entreprise d’accueil en deux exemplaires (1 pour l’entreprise d’accueil et l’autre pour l’entreprise extérieure)

4. Ce document a-t-il une force juridique ? 

Oui, accord écrit passé officiellement entre deux parties ou plus et par lequel celles-ci s’engagent à respecter diverses obligations

5. Fait-il référence à un texte de loi, si oui le quel ?

Oui, au décret du 20/02/92 et à un arrêté du 26/04/96

6. Quelles sont les rubriques qui doivent apparaître dans ce document ?

Emetteur – date – titre – coordonnées des deux entreprises – horaires de réception et d’expédition – nature des opérations – signature et fonction

7. Qu’allez-vous faire de ce document ?

Document à conserver comme un contrat afin de prouver les accords ou ententes entre les deux parties


	S.R.P
NORD

EST
	……………………REXEL…………………………………………


	Création le :

Date du jour

Modifié : le 

	C.L.R

Champigneulles 
	PROTOCOLE DE SECURITE
	


En application du 

du décret du 20/02/92 et de l’arrêté du 26/04/1996

Le présent protocole est établi entre :
	L’entreprise d’accueil
	L’entreprise extérieure

	REXEL

ZAC du PARC PULTIMODAL

7 rue Ampère

54250 CHAMPIGNEULLES

Directeur : Hervé RINGLER


	Transports MAURY

432 imp Bernard Palissy

54710 LUDRES


Horaires d’ouverture de l’établissement aux transporteurs :

· réception :
……5 h 00 – 13 h 00
· expédition :
……5 h 00 – 22 h 00
Nature de (ou des) opération(s) :

Chargement 

(


déchargement 

 FORMCHECKBOX 

Toutes anomalies, relatives aux consignes, constatées par REXEL peut faire l’objet d’un refus de chargement ou de déchargement.

Fait à Champigneulles le …La date du jour…………….

	Nom – Prénom

Fonction 
	Pour l’entreprise extérieure :

…………M  UNTEL…………….

…………Directeur…………….
	Pour SRPNE / REXEL CLR de Champigneulles :

…Hervé RINGLER.

Directeur du centre logistique Régional .


FICHE SYNTHESE
PROTOCOLE DE SECURITE

Définition :

Un protocole est un document écrit entre une entreprise d’accueil (client) et une entreprise extérieure (transporteur) relatif à la prévention des risques liés à l’intervention de cette dernière.  

Document approuvé et signé par les deux parties.

Utilité :

Afin d’éviter les accidents et d’appliquer des règles de sécurité 

Informations complémentaires :

[image: image1.emf]
Mentions obligatoires :

· Emetteur du document
· Titre du document –

· Date pour la mise en application et de modification

· Relative à un décret (texte de loi) – 

· Identification des deux entreprises  (accueil et extérieure)

· Les horaires d’ouverture de l’établissement à l’entreprise extérieure

· Nature des opérations

· Toutes les consignes de sécurité

· Date identification et signatures des parties

A FAIRE PRECISER PAR LES  ELEVES 
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Correction





Correction





Entreprise dites 


D’ACCUEIL





CLIENT ou 


ACHETEUR








FOURNISSEUR





Entreprise dites


EXTERIEURE





TRANSPORTEUR








